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Histoire

Octobre 1648: l'independance de la Confederation suisse

est reconnue ä la paix de Wesphalie...

La neutralite suisse durant la guerre
de Trente Ans (2)

L'independance de la Confederation suisse ä l'egard de l'Empire a ete reconnue de facto d la paix de

Bäle en 1499. Des lors, les cantons ne vont plus etre consideres comme partie de l'Empire, sauf les

villes de Bäle et de Schaffhouse, entrees plus tard dans la Confederation, dont les habitants continuent

d'etre cites par les tribunaux imperiaux. Ce probleme n'est resoiu qu'ä la fin de la guerre de Trente

ans. L'article 6 du traite signe en Wesphalie le 24 octobre 1648 - il y a donc 300 ans - prevoit que
l'ensemble du Corps helvetique est detache de jure de l'Empire, par consequent egalement des tribunaux

imperiaux. La neutralite alors n'a pas du tout le meme sens qu'aujourd'hui'.

Col Hans Rudolf Fuhrer

Proposition d'alliance
de Gustave-Adolphe
et consolidation de la
neutralite des cantons

Le roi de Suede. Gustave-
Adolphe, debarque en 1630 au
Nord de l'Allemagne. pretend
venir häter la victoire du pro-
testantisme: en realite. il vient
egalement appuyer les pretentions

suedoises sur le continent.

II s'interesse aux Confederes,

parce qu'il veut I'empörter

sur les puissances catholiques.

Ses refiexions strategiques

l'amenent ä sonder la
Confederation helvetique. Les
premieres manoeuvres d'approche.
menees par l'ambassadeur Sad-
ler restent infruetueuses. L'e-
missaire. conscient de l'antago-

nisme entre la Suisse et les

Habsbourg. n'a pas une
connaissance süffisante des differends

confessionnels qui divi-
sent les Confederes: toute
tentative visant ä obtenir le soutien

des cantons catholiques
sera vaine.

En 1631, Gustave-Adolphe
envoie aux Confederes Christoph

Ludwig Rasche, avec une
nouvelle proposition d'alliance.

Lui aussi prete trop peu
attention ä la Situation politico-
confessionnelle compliquee de
la Suisse mais. entre-temps. la
Situation strategique a evolue:
les forces suedoises se trouvent
ä proximite de la Suisse.

Reunie en fevrier 1632 ä

Baden, la Diete rejette poliment la

proposition de Rasche, ce qui
etait previsible. vu l'attitude
des catholiques. Une teile
alliance serait incompatible avec

les alliances preexistantes, plus
particulierement 1'« Union he-
reditaire» conclue avec
l'Autriche. Rasche rejette cette
decision. arguant d'un vice de
forme. L'historien Edgar Bonjour

souleve la question de
savoir si la proposition d'alliance
de la Suede est reellement
serieuse, ou ne vise pas plutöt ä

masquer des tractations secretes

en vue d'une alliance
speciale avec les cantons protestants.

II s'en faudra de peu
qu'ils ne cedent ä la tentation
de se ranger aux cötes de la
Suede victorieuse. Leur but en

politique interieure apparait
clair: briser l'hegemonie
catholique dans la Confederation.
qui date de la deuxieme paix de

Cappel en 1531.

Rasche reproche aux cantons
confederes de «rester hors-

jeu»; il est grand temps de

participer ä la guerre. Le compor-

'Ce texte est une version resumee de la communication presentee en aoüt 1997. lors du XXIII' Colloque de la
Commission internationale ä Prague, consacre ä la guerre de Trente Ans. Pour la premiere partie. voir RMS. octobre
1998.
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tement neutre des Confederes
n'est pas ä ses yeux une sage
politique de securite. mais une
attitude peu loyale. Son roi
attend des Suisses une decision
claire et nette en faveur de sa

cause, non pas un jeu hypocri-
te. A l'epoque. celui qui mene
une «guerre juste» attend une
participation et non une attitude

neutralite caracterisee par la
volonte de se tenir ä l'ecart. Au
debut mars 1632. Rasche
communique les pretentions
suedoises ä la Conference reformee;

le roi exige un appui en

urgent et en soldats. une alliance

offensive avec les cantons
reformes. II va trop loin. car les

cantons sont habitues ä conclure
des alliances defensives, non

offensives. D'autre part. les
Confederes sont outres que les
Suedois demandent de l'argent.
en plus de la participation de
soldats suisses. Ces arguments
officiels cachent la crainte que
l'acceptation des conditions
suedoises rende inevitable une

guerre. et avec les cantons
catholiques. et avec l'Autriche.

II s'agit des lors de limiter
les degäts. Les cantons de Bäle
et Schaffhouse. geographique-
ment vulnerables et contraints
de jouer un röle de mediateurs.
comprennent que les reformes
sont alles trop loin. Lors de la
Diete de mai. Bäle assure les
Suedois qu'il n'y a eu aueune
demande de passage de la part
des Espagnols et que les
Confederes n'ont pas l'intention
d'accepter de telles demandes.
Pourtant. les tractations des

quatre cantons reformes avec la
Suede sont connues des cantons

catholiques. de l'empereur

d'Autriche et de l'archiduc
I .eopold
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Les cantons protestants se

trouvent dans une Situation de-
licate, mais une lettre de
Gustave-Adolphe, qui se trouve ä ce
moment en Baviere. arrive ä

point nomme. En depit des

assurances des cantons catholiques,

Gustave-Adolphe craint
que ceux-ci ne laissent passer
les Espagnols par leurs cols. Si
cette autorisation etait donnee.
il ferait de la Confederation un
champ de bataille. II exige des
Confederes ce que son emis-
saire Rasche avait vivement
critique deux mois auparavant:
qu'ils maintiennent leur neutralite

et qu'ils ne favorisenl en
rien les ennemis de la Suede. II

s'agit de la part de Gustave-
Adolphe d'un calcul politique:
dans la mesure oü il peut esperer

la neutralite des cantons ca¬

tholiques. celle de la Confederation

entiere ne peut etre que
dans son interet. La reponse
des Confederes ä la menace de

Gustave-Adolphe constitue une
declaration formelle de neutralite.

Durant la suite de la guerre
de Trente Ans. les deux parties
vont se referer souvent ä cette
declaration.

Pour qu'elle soit respectee.
la neutralite doit etre dans
l'interet des deux parties! Par la
suite. malgre des pression
exterieures. le principe d'une
neutralite generale des Confederes
va Pempörter sur celui d'une
neutralite differenciee. fonction
de la Situation strategique
Dans plusieurs cantons. des
forces sont ä Poeuvre, qui veu-
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lent interdire le recrutement de

soldats ou le passage de troupes

etrangeres ä travers la
Suisse.

La violation
de la neutralite suisse

par la Suede ä Stein
am Rhein (aoüt 1633)

Les Suedois. au debut de

1633, cherchent ä s'emparer de

la ville de Constance. importante

au niveau operatif. Le
Feld-marschal Hörn et le due
Bernhard de Weimar prennent
position devant Donauwörth.
Le due de Feria prend alors la
tete d'un corps espagnol de se¬

cours. partant de la Haulc-Italic
pour aider l'Empereur. Hörn
reeoit la mission d'arreter cette

poussee espagnole ou. ä defaut.
d'empecher qu'elle penetre en

Allemagne du Sud et en Alsace.

II decide de tenir la ville de

Constance. passage oblige
menant dans cette region: il veut
le faire avant que l'ennemi
n'atteigne le Haut-Rhin. Le 7

septembre 1633 ä 19 h. Hörn
se presente avec 6000 hommes
aux portes de la bourgade zuri-
choise de Stein. Apres une
demande de passage faite ä la
derniere minute. il traverse pa-
cifiquement la ville et le pont,
sans rencontrer de resistance.
II traverse ensuite le territoire
thurgovien. un bailliage com¬

mun appartenant ä des cantons
catholiques et protestants. et
atteint Gottlieben. Le matin
suivant. il commence le siege de
Constance. Dans sa lettre d'ex-
cuse du 14 septembre. Hörn in-
voque «ratio et necessitas belli»

pour se justifier. II insiste
sur la necessite d'un passage
rapide ä travers la Suisse, afin
de ne pas transformer celle-ci
en un theätre de confrontation
entre Suedois et Espagnols.

Cette Operation ä Stein am
Rhein n'en reste pas moins la

plus grave violation de la
neutralite suisse durant la guerre
de Trente Ans. symptomatique
de l'eclatement de la Confederation

ä ce moment-lä. ainsi
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que de l'absence de gestion
commune qui en resulte.
L'evenement plonge presque le pays
dans la guerre civile. Les deux

camps religieux se menacent
mutuellement: si les cantons
catholiques collaboraient avec
Parmee imperiale espagnole.
les cantons protestants. sous la
conduite de Zürich, choisi-
raient le camp des Suedois, ce
qui n'empeche pas les
arnbassadeurs, surtout ceux des villes
reformees, de faire savoir qu'ils
desirent tout faire pour eviter
une guerre civile. Ils le prou-
vent lors de la Conference
reformee du 8 octobre 1633, re-
fusant une possible alliance
avec Hörn. Une fois de plus, ils
ruppellent que Gustave-Adolphe

lui-meme, avant sa mort.
avait exige la neutralite confe-
derale. Du cöte catholique. on
est aussi conscient des horreurs
de la guerre. en particulier
d'une guerre civile. La tendance

est ä Papaisement.

Le due Henri de Rohan,
ambassadeur de France, propose
une Solution de conciliation:
apres le retrait des Suedois.
Constance pourrait passer sous
la protection des treize cantons.
Cette proposition echoue ä cause

de la resistance achamee de
la ville, toujours assiegee par
les Suedois; la Situation se mo-
difie pour les Confederes. ä la
suite du retrait soudain des

Suedois, incapables de prendre
la ville.

L'affaire Kesselring
Le repli des forces suedoises

ne met pas un terme aux differends

opposant les cantons
protestants et catholiques. Sur la
base de fondements juridiques
cousus de fil blanc, les quatre

o mj
cantons catholiques arretent Ki-
lian Kesselring. Oberstwachtmeister

thurgovien Protestant.
II represente les interets zuri-
chois; on l'accuse, sans pouvoir

le prouver, d'avoir facilite
l'operation de Hörn en Thurgovie.

Cette affaire, qui dure une
annee. provoque la mise sur
pied de troupes. dans les cantons

reformes et catholiques.
La Suisse se trouve de nouveau
au bord de la guerre civile.

Zürich esl le canton le plus
enclin ä recourir ä la force en
coUaboration avec Parmee de
Hörn. La Confederation risque '

d'etre entrainee dans la guerre
de Trente Ans. puisque les cantons

catholiques se seraient ral-
lies aux puissances habsbour-
geoise et espagnole Ils ne
restent pas inactifs durant les

preparatifs visibles de Zürich et
Berne. Lors de leurs Conferences

de Lucerne et de Soleure.
ils debattent des contre-mesures

ä prendre; ils approchent le
due de Lorraine et concluent
aux yeux de tous une alliance
avec l'Espagne et Milan.

Le plan zurichois va echouer,

parce les exigences formulees

aupres du haut commandement
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suedois sont trop elevees. d'autant

plus qu'au cours des
annees precedentes. Zürich avail
fait plutöt preuve d'hesitations
et de reserve face la Suede.
D'autre part. les cantons bi-
conlessionnels. neutres. sc
rendent compte qu'une attitude
va-t'en-guerre ne peut qu'etre
desavantageu.se pour toute la
Confederation. Les cantons
catholiques de Fribourg. Soleure
et Lucerne adressent un aver-
tisseinent ä Uri. Schwyz.
Nidwald et Zoug. leurs coreligion-
nanes plus agressifs. Ceux-ci
ne doivent «rien entreprendre.
qui pourrait causer la perte de
la patrie». Dans la foulee, ils
demandent ä Berne la raison de

ses preparatifs de guerre.

Bäle et Schaffhouse. deux
villes liees pai un devoir de

neutralite, enjoignent Zürich de
moderer son agitation et de rester

neutre, comme l'avait exige

Gustave-Adolphe. A Berne.
lorsque le parti belliqueux perd
de son importance et que les
autorites renoncent ä recourir,
en cas de guerre. ä l'aide
suedoise. la menace de guerre

s'estompe nettement. La defaite

suedoise ä Nördlingen
contribue ä calmer le jeu politique
dans la Confederation. Les
cantons catholiques en profitent
pour regier l'affaire Kesselring.
Celui-ci est reconnu coupable
de rebellion deliberee, mais
est libere contre une rancon.
Les autorites zurichoises. belli-
queuses. ne sont pas parvenues
ä imposer leur politique con-
fessionnelle. Une chance pour
la surv ie de la Confederation I

Les affrontements militaires.
notamment ä Lützen et ä

Nördlingen. des donnees politiques
comme l'interet porte par le

camp franco-sue-dois et par les

Habsbourg ä la neutralite suisse,

la prise en compte des interets

des Confederes ont empeche

que les differends entre
catholiques et reformes ne dege-
nerent en reglements de compte

violents. qui auraient entraine

le pays dans la guerre de
Trente Ans. Le merite des

cantons restt*s impartiaux est
grand: ils ont su jouer de leur
Obligation de neutralite ä 1'interieur

du territoire pour preser¬

ver la neutralite externe de la
Confederation.

Les annees
1633-1647

Les annees suivantes mar-
quent une consolidation de la
Conledeiation. bien que le
territoire soit encore viole ä plu-
sieurs reprises sans. pour
autant. que les deux camps
confessionnels rejoignent l'un ou
l'autre des partis en conflit.

Selon Grotius. le passage
pacifique ä travers un territoire

neutre est autorise. ce qui
n'empeche pas un changement
d'opinion marquant parmi les
Confederes. A la Diete de mai
1637. on decide de maintenir
tous les cols fermes et d'accou-
rir pour aider de toutes ses forces

tout canton qui serait attaque

par un pays etranger. C'est
une declaration de neutralite
armee.

Pour asseoir veritablement
cette decision, il manque une
Organisation militaire adaptee
ainsi que la dynamique necessaire

pour assurer l'application
de cette volonte de defense.
Peu de temps apres, le territoire
suisse est de nouveau viole
(juillet 1637 et janvier 1638)

par Bernhard de Weimar. Les
cantons catholiques signalent ä

la Diete de fevrier 1638 qu'ils
envisagent une coalition avec
les troupes de l'empereur afin
de punir la violation de la
neutralite pres de Bäle et de

repousser les forces de Weimar.
La declaration de neutralite ne
va pas etre remise en cause, car
la conscience qu'une Intervention

dans le conflit signifierait
la chute de la Confederation
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l'emporte. Cette fois-ci, c'est
aux cantons reformes que
revient le merite d'avoir fait
preuve de moderation.

Durant les dix dernieres
annees d'une guerre qui se

prolonge entre la France. l'Autriche

et l'Espagne. les Confederes

ne courent plus le risque de

mettre en jeu leur neutralite. Ils
tentent des mediations. exhor-
tent les belligerants ä la paix. II
serait errone de parier de bons
offices. mais les premices en
sont dejä visibles.

Durant la guerre de Trente
Ans. la Confederation a passe
d'une neutralite occasionnelle
ä une neutralite permanente. II
lui manque toutefois un moyen
adequat qui lui permettrait de

se defendre efficacement contre

l'exterieur une forme plus
stricte de la neutralite. c'est-ä-
dire une Organisation militaire
uniforme dans la Confederation.

Le Defensional
de Wil (1647)

Avec une neutralite permanente,

le but fondamental du

Systeme de defense s'elargit.
Jusqu'alors. il s'agissait de
combattre un agresseur dans le
cadre des obligations conte-
nues dans les alliances. La
defense du territoire. qui etait
l'affaire des cantons, necessi-
tait une mise sur pied massive
de troupes pour une courte
duree: c'est ce qui legitimait une
Obligation generale de servir
(le Landsturmpflicht). Le
citoyen astreint au service devait
fournir lui-meme son equipement.

Seules la solde et la mise
ä disposition de moyens de

combat lourds etaient ä la Charge

des cantons. A cela s'ajou-
tait, en cas d'attaque. la clause
de rappel des troupes au service

etranger dans toutes les

capitulations militaires. ce qui
aurait permis l'engagement de

troupes professionnelles aux
cötes de la milice. Pour faire
respecter la neutralite permanente,

une Obligation generale
de defense au niveau de la
Confederation est necessaire.

Durant la guerre de Trente
Ans. la garde des frontieres est
financierement ä la charge des

cantons frontaliers. Les cantons
de l'interieur n'arrivent pas ä

comprendre pourquoi ils doi¬

vent participer financierement
ä la protection de la frontiere.
quand ce n'est pas leur propre
territoire qui risque d'etre attaque.

L'autre raison qui explique

l'absence d'une Organisation

de defense unifiee. ce sont.
une fois de plus, les divisions
confessionnelles. La frontiere
Nord particulierement menacee
se trouve sous la responsabilite

de cantons reformes (Bäle.

Schaffhouse. Zürich). Entre
1620 et 1639. les cantons reformes,

sous la direction de
Zürich et de Berne. tentent en
vain. ä plusieurs reprises. de

creer une Organisation commune
de defense. On prevoit d'ap-

pliquer ce defensional reforme
contre une attaque eventuelle
venant des cantons catholiques.

II y a un changement durant
les dernieres annees de la guerre.

au moment oü la France de-
vient un voisin. qui poursuit
une politique de puissance et.

apparemment. ne recherche pas
la paix en Europe. mais desire
un partage de l'Empire dans un
but hegemonique. A la Diete
de juillet 1640. on debat pour
la premiere fois d'un defensional

commun entre catholiques
et reformes. mais sans deboucher

sur un resultat concret.
Une pression exterieure va s'a-
verer necessaire: la menace de
la frontiere pres du lac de
Constance par le Feld-marschal
suedois Wrangel. qui rappelle
la Situation de 1633.

A cause de cette menace
concrete. les cantons doivent se

reprendre. faire un effort militaire

commun et organiser la

protection de la neutralite dans
le Defensional de Wil. Celui-ci
apparait comme la premiere
Constitution militaire. meme si
les arnbassadeurs ä la Diete

RMS N-11 - 1998 3^



Histoire

n'ont pas cette intention: ils
reagissent seulement ä une
menace.

On cree donc enfin. au debut
de l'annee 1647. le Defensional

de Wil. premiere Constitution

confederalc commune, qui
repose sur l'idee que la defense
de la neutralite ne peut pas etre
l'affaire exclusive des cantons
frontaliers, mais que c'est la
täche de toute la Confederation.

Le Defensional comporte
des directives operatives pour
la protection de la frontiere
menacee au Nord et ä l'Ouest
ainsi que les principes d'une
Organisation de l'armee en cas
de guerre. La premiere levee
doit se composer de 12000
hommes et la reserve de 24000
autres hommes: ainsi en cas
reel, 36000 hommes pourraient
etre engages pour la defense du
territoire. Les cantons sont
tenus de fournir un nombre
d'hommes proportionnel au
nombre de leurs habitants. de

payer un montant ä la caisse
federale de guerre calcule sur
leur puissance economique. Le
Defensional de Wil ne remplace

pas le systeme militaire des

cantons mais le complete. po-
sant les bases d'apres lesquelles

on organisera le systeme
militaire suisse aux XIX'' et
XX" siecles.

L'organisation nouvcllemcnt
creee est tout de suite mise ä

l'epreuve. lorsque les armees
du Feld-marschal suedois

Wränget et du marechal francais

Turenne constituent une

grave menace. Elles vont
respecter les frontieres de la

Confederation et renoncer ä

traverser la Suisse. II est difficile

de prouver si les milices
mises sur pied pour l'occasion

ont dissuade les deux chefs de

guerre.

Reconnaissance
formelle de la
souverainete suisse

L'alliance des treize cantons
confederes s'est developpee
jusqu'au debut du XVP siecle.
Ils avaient obtenu leur independance

relative apres la guerre
de Souabe ä la paix de Bäle en
1499. La Situation se presentait
autrement pour les cantons
frontaliers de Schaffhouse et de

Bäle. qui ne sont entres dans la
Confederation qu'en 1501. Leur
Situation juridique etait
particulierement incertaine et il n'etait
pas rare qu'un marchand bälois
soit cite ä la Chambre imperiale

de Spire. C'est pourquoi Bäle

s'efforce de clarifier et d'a-
meliorer sa position juridique
lors des negociations de paix
qui ont lieu depuis 1644 ä

Münster et ä Osnabrück.

Le bourgmestre de Bäle.
Jean-Rodolphe Wettstein,
represente les interets de Bäle et
des quatre cantons reformes.
Les autres Confederes.
principalement les cantons catholiques.

ne veulent pas supporter
les frais d'une delegation. Ils
sont d'avis que les republiques
non engagees dans le conflit
n'ont rien ä voir dans des
negociations de paix. Neanmoins.
Wettstein represente. non
seulement les interets de Bäle et
des cantons reformes. mais
s'engage avec succes pour la

Separation juridique de la
Confederation et de l'Empire
germanique. Les rivalites entre la
France et 1'Autriche. toutes
deux interessees au bien strategique

de la Confederation. lui
sont favorables. II peut aussi

profiter de l'activite de fin
mediateur de Jean Louis von
Erlach qui sait creer des
contacts avec les membres in-
fluents du congres. Wettstein
va obtenir la reconnaissance
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Histoire

formelle de l'independance
confederale par rapport ä l'Empire

germanique.

Conclusions

Resumons sous forme de
theses le developpement de la
neutralite suisse durant la guerre

de Trente Ans.

1. Entre 1618 et 1648. la
Confederation reussit ä se tenir
en dehors des tumultes de la

guerre en Europe et ä obtenir
au traite de paix de Westphalie
la souverainete etatique et

l'independance de jure, apres
l'avoir obtenu de facto en
combattant sur les differents champs
de bataille durant la guerre de
Souabe en 1499. La guerre de
Trente Ans pose une pierre an-
gulaire dans l'histoire de la
Suisse.

2. Malgre la profonde division

confessionnelle. la divcr-
gence des interets politiques et

economiques. le fait de se faire
constamment courtiser par
l'etranger, les cantons catholiques
ne fönt pas partie de la Ligue
catholique. ni les cantons
protestants de l'Union evange¬

lique. Une alliance avec l'une
ou l'autre partie en conflit
aurait irremediablement signifie
la dissolution de l'ancienne
Confederation des treize cantons

et aurait compromis des

avantages economiques et
sociaux. La neutralite confederale
est dans le propre interet de la
Confederation.

3. Les atouts strategiques de
la Suisse (cols. mercenaires.
biens economiques) sont lor-
gnes par toutes les puissances.
mais ils sont ä la disposition de

tous ou de personne. Afin de

pouvoir en profiter de maniere
optimale, les deux parties en

guerre reconnaissent qu'une
guerre au sein de la Confederation

ou un partage de son territoire

d'apres les frontieres con-
fessionnelles ne peut etre dans
leur interet. Un rattachement
unilateral ou une occupation
preventive ne semble avoir
aueune chance de reussir. «Se
tenir ä l'ecart» («Stillesitzen»),
c'est-ä-dire rester neutre.
convient aux cantons confederes.
La neutralite est dans l'interet
des puissances europeennes.

4. Durant la guerre. la
Confederation met en pratique la

neutralite d'une maniere beaucoup

plus large que ce qui est

prevu par le droit international
public (par exemple Grotius).
Les Confederes fönt l'experience

que les passages de troupes

etrangeres ä travers leur
territoire mettent lu securite
interieure en danger et que les
menaces de l'exterieur
augmentent. La Suisse a largement
contribue ä l'elargissement de
la neutralite d'Etat.

5. La neutralite permanente
l'a peu ä peu empörte sur
la neutralite occasionnelle. La
volonte deficiente de defense
confederale s'avere un important

obstacle ä cette nouvelle
politique de neutralite. Afin
den augmenter la credibilite.
le systeme de la neutralite
armee se developpe. La premiere
Organisation de defense
commune, le Defensional de Wil.
est le premier pas dans cette
direction. Durant la guerre de
Trente Ans. la Suisse a choisi.
comme lui etant le mieux adaptee.

la neutralite permanente,
armee en tant que politique
etrangere et en tant que
politique de securite.

H. R. F.
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